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©  Plot  pour  la  réalisation  de  terrasses  accessibles. 

©  Plot  pour  la  réalisation  de  terrasses  accessi- 
bles  du  genre  de  ceux  constitués  par  des  vérins 
en  trois  parties,  caractérisé  en  ce  que  la  tête  (3) 
du  plot  est  lisse  pour  recevoir  les  ailes  latérales 
d'un  profilé  (9),  à  section  en  forme  de  Té  dont 
l'aile  médiane  est  dirigée  vers  le  haut  et  dont  la 
hauteur  est  inférieure  à  l'épaisseur  des  dalles 
(D).Des  moyens  sont  prévus  pour  solidariser, 
sommairementja  tête  du  plot  et  le  profilé. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  tête  du  plot 
présente  une  rainure  (8)  dans  laquelle  s'ajustent 
les  ailes  latérales  du  profilé. 
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La  présente  invention  est  relative  à  des  perfec- 
tionnements  aux  plots  pour  la  réalisation  de  terrasses 
accessibles.  L'invention  concerne  aussi  les  moyens 
nécessaires  à  la  mise  en  oeuvre  de  ce  plot  et  le  pro- 
cédé  de  construction  de  la  terrasse  qui  en  découle. 

Lors  de  la  réalisation  d'une  terrasse  sur  un  bâti- 
ment,  il  est  nécessaire  de  la  recouvrirà  l'aide  de  maté- 
riaux  pour  assurer  l'étanchéité  du  local  qu'elle 
recouvre.  Ces  matériaux  étant  fragiles,  si  la  terrasse 
est  accessible,  il  faut  la  protéger  à  l'aide  de  dalles  pré- 
fabriquées  en  béton,  disposées  jointivement  et  repo- 
sant  sur  des  vérins  ou  plots. 

Il  existe  différents  plots  sur  le  marché  mais  tous 
présentent  les  caractéristiques  ci-dessous. 

Chaque  plot  comporte  trois  parties,  à  savoir  :  une 
partie  supérieure,  sur  laquelle  reposent  les  angles  de 
quatre  dalles  adjacentes,  un  écrou  et  une  embase. 
L'écrou,  dans  lequel  se  visse  un  embout  fileté  de  la 
partie  supérieure,  ou  tête  du  plot,  est  épaulé  et  pré- 
sente,  en  dessous  de  l'épaulement  une  queue  cylin- 
drique  engagée  dans  un  alésage  de  l'embase  qui 
repose  directement  sur  la  dalle  de  terrasse. 

Les  plots  actuels  posent  deux  problèmes 
majeurs,  celui  de  l'alignement  des  dalles,  selon  deux 
directions  perpendiculaires,  et  celui  de  l'horizontalité 
de  l'ensemble.  Il  en  résulte  que  la  pose  du  dallage  de 
protection,  pour  un  résultat  souvent  aléatoire,  est  une 
opération  longue  et  coûteuse. 

A  cela  s'ajoute  le  fait  que  les  dalles  ménagent  tou- 
jours  entre  elles  des  interstices  qu'il  n'est  pratique- 
ment  pas  possible  de  boucher  puiqu'ils  débouchent 
au-dessus  de  la  dalle  de  terrasse  avec  tous  les  incon- 
vénients  que  cela  présente. 

La  présente  invention,  qui  remédie  à  ces  incon- 
vénients,  est  relative  à  un  plot  en  trois  parties  et  elle 
est  remarquable  en  ce  que  la  face  d'appui  de  la  tête 
du  plot  est  lisse  pour  recevoir  les  ailes  latérales  d'un 
profilé  à  section  en  forme  de  Té,  la  partie  médiane 
dudit  profilé  s'étendantvers  le  haut  et  sa  hauteurétant 
inférieure  à  l'épaisseur  des  dalles,  des  moyens  étant 
prévus  pour  solidariser,  sommairement,  le  plot  et  le 
profilé  et  empêcher  tous  glissements  lors  de  la  pose 
des  dalles. 

Pour  réaliser  la  solidarisation  sommaire,  on  peut 
concevoir  de  percer  l'une  des  ailes  du  profilé  et  la  tête 
du  plot  et  d'engager  dans  l'alésage,  ainsi  réalisé,  une 
cheville  ou  un  rivet. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  face  d'appui  de 
la  tête  du  plot  présente  une  rainure  dans  laquelle 
s'ajustent  les  ailes  latérales  du  profilé  précité. 

Le  procédé  de  l'invention  consiste  à  disposer  un 
plot  à  chacune  des  extrémités  de  la  terrasse,  à  placer 
un  profilé  sur  ces  deux  plots,  à  régler  les  plots  pour 
que  le  profilé  soit  horizontal,  à  disposer  éventuelle- 
ment  des  plots  intermédiaires,  à  poser  un  second  pro- 
filé,  comme  le  précédent,  parallèlement  au  premier  et 
de  niveau  avec  lui,  à  poser  les  dalles  dans  la  rainure 
formée  par  les  deux  profilés  adjacents  et  ainsi  de 

suite. 
Selon  une  variante  améliorée  du  procédé  ci-des- 

sus,  on  dispose,  entre  chaque  dalle,  des  tronçons 
d'un  profilé  dont  la  section  est  la  reproduction  de  celle 

5  de  la  partie  verticale  des  profilés  en  Té. 
La  présente  invention  sera  mieux  comprise  par  la 

description  qui  va  suivre,faite  en  se  référant  aux  des- 
sins  annexés  à  titre  d'exemple  indicatif  seulement, 
sur  lesquels  : 

10  -  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
montrant  les  moyens  nécessaires  à  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  de  l'invention; 
-  La  figure  2  est  une  vue  en  élévation,  partielle- 
ment  coupée,  montrant,  notamment,  deux  profi- 

ls  lés  maintenus  par  des  plots  conformes  à 
l'invention; 
-  La  figure  3  est  la  vue  de  dessus  de  la  figure  2, 
limitée  à  sa  partie  gauche. 
En  se  reportant  aux  dessins  et  plus  particulière- 

20  ment  à  la  figure  2,  on  voit  que,  de  la  façon  connue,  le 
plot  comporte  trois  parties  1,  2  et  3. 

La  partie  1  est  l'embase  et  repose  sur  la  dalle  de 
terrasse  T,  la  partie  2  est  constituée  par  un  écrou 
épaulé  comportant  une  queue  cylindrique  4  s'ajustant 

25  dans  un  alésage  borgne  5  de  l'embase  1  et  la  partie 
3  forme  la  tête  du  plot  et  présente  un  embout  fileté  6 
se  vissant  dans  l'écrou  2. 

Selon  l'invention,  la  face  supérieure  7,  de  la  tête 
3,  présente  une  rainure  8  dans  laquelle  peuvent 

30  s'ajuster  les  ailes  latérales  d'un  profilé  9  à  section  en 
forme  de  Té  dont  la  branche  médiane  s'étend  vers  le 
haut.  La  hauteur  de  la  branche  médiane,  précitée,  est 
inférieure  à  l'épaisseur  des  dalles  D  devant  constituer 
la  surface  de  recouvrement  de  la  terrasse. 

35  La  mise  en  oeuvre  du  dispositif  de  l'invention 
s'effectue  de  la  façon  ci-dessous. 

On  dispose  un  plot  à  chacune  des  extrémités  de 
la  terrasse  puis  on  place  un  profilé  9  sur  ces  plots.  En 
agissant,  de  la  façon  connue,  sur  les  écrous  2  on  règle 

40  les  deux  plots  de  façon  à  ce  que  le  profilé  soit  horizon- 
tal,  puis  on  renouvelle  l'opération  avec  deux  nou- 
veaux  plots  de  façon  à  ce  que  le  second  profilé  soit 
parallèle  au  premier  et  de  niveau  avec  lui  et  ainsi  de 
suite. 

45  Ensuite  on  dispose  des  dalles  D  dans  les  rainures 
constituées  par  les  profilés  9  et  on  insère  entre  celles- 
ci  des  tronçons  de  profilé  10  dont  la  section  est  le 
reproduction  de  celle  de  l'aile  médiane  des  profilés  9. 

Lorsque  les  dalles  sont  posées  elles  ménagent 
50  entre-elles  des  rainures  1  1  qui  peuvent  être  très  faci- 

lement  comblées  à  l'aide  d'un  produit  apte  à  consti- 
tuer  un  joint. 

Si  la  distance  entre  les  plots  extrêmes  est  impor- 
tante,  il  est  possible  de  disposerdes  plots  intermédia  i- 

55  res  sous  les  profilés. 
Il  y  a  lieu  de  noter  que,  comme  les  dalles  repo- 

sent,  en  fait  ,sur  les  ailes  horizontales  des  profilés,  il 
n'est  plus  nécessaire  de  disposer  un  plot,  rigoureuse- 
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ment,  au  droit  des  angles  de  quatre  dalles  adjacentes. 
Il  ressort  des  explications  ci-dessus,  qu'il  est  pos- 

sible  de  recouvrirune  terrasse  à  l'aide  d'un  nombre  de 
plots  qui  est  inférieur  à  celui  du  nombre  de  dalles  uti- 
lisées.  Il  faut  signaler  qu'en  utilisant  des  plots  connus  5 
le  nombre  de  ceux-ci  est  toujours  supérieur  à  celui 
des  dalles. 

Il  y  a  lieu  de  noter  aussi  que,  à  l'aide  des  plots 
connus  se  posait  un  problème  lorsque  l'une  des 
dimensions  de  la  terrasse  n'était  pas  un  multiple  exact  w 
des  dimensions  des  dalles  et  qu'il  fallait  couper  la  der- 
nière  dalle.  Selon  l'invention  ce  problème  n'existe 
plus  puisqu'il  est  possible  de  faire  reposer  le  tronçon 
de  dalle  sur  les  ailes  des  profilés.  Cette  possibilité  est 
très  importante  dans  le  cas  de  bâtiments  où  l'une  des  15 
rives  de  la  terrasse  est  curviligne. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  au  mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  mais 
s'étend,  au  contraire,  à  toutes  variantes  de  formes  et 
dimensions.  20 

Revendications 

1-  Plot  pour  la  réalisation  de  terrasses  accessi-  25 
bles  du  genre  de  ceux  constitués  par  des  vérins  en 
trois  parties,  caractérisé  en  ce  que  la  tête  (3)  du  plot 
présente  une  rainure  (8),  unique,  de  réception  des 
ailes  latérales  d'un  profilé  (9)  susceptible  de  s'étendre 
d'une  extrémité  à  l'autre  de  la  terrasse.  30 

2-  Procédé  de  mise  en  oeuvre  de  plots  conformes 
à  la  revendication  1,  consistant  à  disposer  un  plot  à 
chacune  des  extrémités  de  la  terrasse,  à  placer  un 
profilé  (9)  sur  ces  deux  plots,  à  régler  ces  derniers 
pour  que  le  profilé  soit  horizontal,  à  disposer  un  35 
second  profilé,  comme  le  précédent,  parallèlement  au 
premier  et  de  niveau  avec  lui,  à  placer  des  dalles  (D) 
dans  la  rainure  formée  par  deux  profilés  adjacents  et 
ainsi  de  suite. 

3-  Procédé  selon  la  revendication  2,  consistant  à  40 
disposer  entre  les  dalles  un  tronçon  (10)  d'un  profilé 
dont  la  section  est  la  reproduction  de  la  partie 
médiane  des  profilés  (9). 
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